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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
L’Ambassade du Japon présente ses compliments au Ministère des affaires étrangè-

res de la République turque et a l’honneur de se référer aux récentes discussions qui ont 
eu lieu entre les représentants du Gouvernement du Japon et du Gouvernement de la Ré-
publique turque concernant l’Étude sur la production électrique optimale pour les pointes 
de consommation en Turquie et de proposer les dispositions suivantes : 

1. Une équipe japonaise chargée d’effectuer l’Étude sur la production électrique 
optimale pour les pointes de consommation en Turquie (ci-après dénommée 
« l’Équipe ») sera envoyée en République turque par l’Agence japonaise de coopération 
internationale, ci-après dénommée l’AJCI, conformément aux lois et réglementations du 
Japon. Les activités entreprises par l’Équipe en République turque en vertu de la présente 
note verbale et de la note verbale en réponse du Ministère seront subordonnées aux lois 
et réglementations en vigueur en République turque. 

2. Le Gouvernement de la République turque veillera à ce que les avantages néces-
saires pour la conduite de l’étude soient accordés à l’Équipe par l’Administration pour le 
développement et l’étude en matière de ressources électriques et prendra les mesures né-
cessaires pour assurer la sécurité des membres de l’Équipe. 

3. Les détails et procédures de la coopération visée dans la présente note verbale, y 
compris les avantages spécifiques accordés à l’Équipe, tel que mentionné au paragraphe 
2 ci-dessus, seront exposés dans les accords qui seront convenus entre l’AJCI et 
l’Administration pour le développement et l’étude en matière de ressources électriques de 
la Société turque de transport de l’électricité. 

L'Ambassade du Japon a également l'honneur de proposer que la présente note ver-
bale et la note verbale en réponse du Ministère selon laquelle il accepte, au nom du Gou-
vernement de la République turque, la proposition qui précède, seront considérées com-
me constituant un accord entre les deux Gouvernements, qui prendra effet à la date de la 
réception par le Gouvernement japonais de la notification écrite du Gouvernement de la 
République turque de l’accomplissement des procédures internes nécessaires à l’entrée 
en vigueur de l’accord. 

L’Ambassade du Japon saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affai-
res étrangères l’assurance de sa plus haute considération. 

Ankara, le 24 juin 2009 

Ministère des affaires étrangères 
Ankara 
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II 
2009/ESGY/504667 

Le Ministère des affaires étrangères de la République turque présente ses compli-
ments à l’Ambassade du Japon et a l’honneur d’accuser réception de la note n° 167/09 du 
24 juin 2009 de l’Ambassade concernant l’« Étude sur la production électrique optimale 
pour les pointes de consommation en Turquie ». 

Le Ministère des affaires étrangères a en outre l’honneur d’accepter, au nom du 
Gouvernement de la République turque, la proposition énoncée dans la note susmention-
née et de convenir que la note de l’Ambassade et la présente note en réponse soient 
considérées comme constituant un accord entre les deux Gouvernements, qui prendra ef-
fet à la date de la réception par le Gouvernement japonais de la notification écrite du 
Gouvernement de la République turque de l’accomplissement des procédures internes 
nécessaires à l’entrée en vigueur de l’accord. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République turque saisit cette occasion 
pour renouveler à l’Ambassade du Japon l’assurance de sa plus haute considération. 

Ankara, le 16 novembre 2009 

Ambassade du Japon 
Ankara 


